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La famille  

 

Qu’est-ce que la famille ? 

Définition : 

Le mot famille désigne, dans son sens premier, un ensemble formé par le père, la mer et les enfants, on parle 

alors de famille nucléaire. Le mot famille désigne également un groupe de personnes reliées par un lien de 

parenté par le sang ou par alliance, dans ce cas, on parle de famille élargie. 

Types de familles : 

Il existe, aujourd’hui, différents types de famille : 

- Famille monoparentale : Un adulte vivant seul avec un ou plusieurs enfants. 

- Concubinage : Un couple vivant ensemble sans être marié. 

- Famille Mosaïque : C’est la famille recomposée composée généralement de deux adultes et leurs enfants 

respectifs issus d’unions précédentes. 

- Famille nombreuse : Comptant au moins 4 enfants. 

- Famille homoparentale : Dans le cadre d’un couple homosexuel, les enfants peuvent être issus de : 

 L’adoption 

 L’insémination artificielle  

 Une mère porteuse 

 Enfants issus de précédentes unions 

Différents types d’union  

 Le mariage 

 Le concubinage  

 Le PACS 

 

Résumé  
La famille représente un ensemble de personnes liées par le sang ou par alliance qui partage des valeurs communes et des 

traditions à leur génération future. 

Au fil du temps, nous sommes passés d’un modèle unique de la famille ; de la famille traditionnelle (un père, une mère et des 

enfants) plusieurs modèles de famille. 
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La relation au sein de la famille : 

L’autorité parentale :  

L’autorité naturelle et légale que les parents détiennent sur leurs enfants. Les parents d’un commun accord 

doivent décider de l’avenir de l’enfant. 

Juridiquement, l’autorité parentale est effective jusqu’à la majorité de l’enfant. 

L’autorité parentale peut être retirée à un parent suite à l’accord d’un juge. Cette décision survient 

généralement dans les cas de divorce, maltraitance, etc.  

L’autorité peut être déléguée à un tiers tel que les grands-parents. 

Le rôle de la famille : 

 Reproduction 

 Socialisation 

 Protection 

 Entretien de l’économie 

Problèmes rencontrés : 

Le paysage de la famille subit des modifications à cause de : 

 La multiplication des divorces, séparations : croissance du nombre de familles monoparentales ce qui 

peut induire des enfants instables, en manque d’autorité ou des familles en situation précaire qui 

pourrait favoriser la délinquance. 

 L’augmentation du nombre de personnes vivant seules surtout chez les 25-35 ans.  

 Le délaissement des principes d’éducation du fait des parents qui travaillent les enfants se retrouvent 

la plupart du temps livrés aux enseignements des crèches et des écoles. 

 La diminution de la natalité : l’enfant coûte de plus en plus cher à élever (garderie, études, fournitures 

scolaires, Activités extrascolaires, etc.). 

Aides à la famille 

 Création des allocations aux familles monoparentales (API/ASF) 

 Aides à l’embauche d’assistante maternelle, garde à domicile  

 Aides à la diminution des heures de travail pour les mères ayant plus de deux enfants 

 Aides au logement (APL/ALF) 

 Aides aux familles nombreuses (carte famille nombreuse qui propose des facilités des réductions aux 

familles nombreuses.) 

 


